             Annexe au contrat de professionnalisation de Marie Chloé Belin 


 
- service bar

- service et vente au Caveau 

- œnotourisme


Il est précisé, 

· que vous tiendrez le bar de l'établissement et servirez les boissons commandées aux clients,

· vous saurez créer une atmosphère chaleureuse adaptée à l'établissement et contribuerez ainsi à sa renommée,

· les jours où Monsieur Clément Chevauchey sera absent vous assurerez la tenue de la caisse,

· vous assurerez le nettoyage et la maintenance des machines et équipements du bar et caveau ainsi que des locaux bar, caveau et des extérieurs (mise en place de la terrasse, entretien des sanitaires ...),


· vous assurerez les prestations œnotouristiques proposées par la Maison Parent Gros qui peuvent se dérouler sur le site de Pommard ou à la Cuverie du Domaine AF GROS à Beaune ou dans les vignobles, en langue française ou anglaise.



Nous insistons sur la confidentialité et le fait que les contacts clients privés ou professionnels, français ou étrangers (adresse mail, adresse postale, cel...) restent la propriété exclusive de la SAS FRANCOIS PARENT-MAISON PARENT GROS.

En ce qui concerne vos horaires ils sont liés aux impératifs de la saison touristique il est donc à prévoir la possibilité de travail samedi et dimanche en fonction des impératifs de la MAISON PARENT GROS.



Fait à Pommard le 20/7/2018.
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